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focus : l’artiste intervenant 
A partir de l’introduction de Serge Proust, Sociologue - Université Jean Monnet Saint-Étienne / 
Louis Lumière Lyon 
 
Ce focus est réalisé à partir du compte-rendu de la rencontre « L’artiste intervenant », qui s’est 
déroulée en novembre 2010. Organisée par l’association Art Vif et la NACRe Rhône-Alpes, cette 
journée était construite autour de 3 tables rondes : « Place et enjeux des actions artistiques dans 
la démarche de création », « Les actions artistiques : objectifs de la commande institutionnelle 
aujourd’hui » et « Le cadre règlementaire des interventions artistiques hors plateau ». 
 
Le compte-rendu intégral de la rencontre sera prochainement disponible sur le site de la NACRe. 
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1 – L’action culturelle : histoire et contexte 
 
Depuis la création du ministère de la culture, en 1959, et sous diverses dénominations (action 
culturelle, médiation culturelle, intervention artistique, etc.), certains groupes d'artistes sont 
conduits à intervenir en direction de populations qui ne constituent pas des usagers habituels et 
réguliers des biens artistiques et dans des dispositifs et des lieux qui sont extérieurs aux 
institutions et organisations dans lesquelles ces artistes proposent habituellement le résultat de 
leur travail. Les artistes concernés se caractérisent par leur polyactivité. A côté de leur activité de 
production spécifiquement artistique, ils sont amenés à assumer des tâches qui mêlent une 
dimension esthétique mais ont, dans le même temps et inséparablement, des fonctions 
éducatives, sociales, etc. Même si chaque génération a parfois le sentiment de découvrir ou de 
fonder ces politiques et interventions, celles-ci ont donc une histoire et nous sommes tous 
(professionnels, artistes mais aussi sociologues et autres chercheurs, la sociologie ayant été, y 
compris par ses critiques, partie prenante de cette histoire), à des degrés divers, les héritiers pris 
dans un héritage auquel nous pouvons d'autant moins échapper que cette histoire est faite de 
tensions, de conflits parfois violents, dont on peut discerner plusieurs dimensions.  
 
D'une part, l'action culturelle engage deux principes fondamentaux et par ailleurs contradictoires. 
Davantage que dans nombre de pays occidentaux, la France proclame, dans de nombreux textes, 
y compris dans certains qui ont une valeur constitutionnelle, la nécessité d'assurer l'égal accès de 
tous à l'éducation et à la culture et met en place des ministères et des dispositifs spécifiques, 
définit des financements subordonnés à cet objectif. En même temps, il existe une extrême 
valorisation de la place des artistes, particulièrement manifeste dans l'usage récurrent des 
catégories de "création" et "créateur" réservées, dans d'autres conjonctures nationales, à leur 
sphère d'origine, c'est à dire religieuse. On est donc dans une situation où, d’un côté nous avons 
un principe démocratique extrêmement puissant et, d’un autre côté, le principe de la place 
primordiale de l’artiste, du créateur et de la création.  
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La question d’une intervention d’un artiste pose la question de 
sa posture « qu’est-ce que l’artiste peut apporter ? ». 
L’intervention de l’artiste demande beaucoup de souplesse. 
L’artiste est une sorte de « passeur de vécu ». Il transmet, à 
travers sa création, son propre vécu et le vécu de 
l’environnement dans lequel il évolue. Vous parliez de poly-
activité ; pour moi, c’est de plus en plus une mono-activité. 
Simon Grangeat, Cie Traversant 3 
 
(…)  cela fait à peu près vingt ans que je cherche la bonne 
articulation et la bonne combinaison entre  activité de création 
et activité d’intervenant. L’équilibre est difficile à trouver. 
Chaque fois que j’ai cru trouver la réponse, je suis allée plus 
loin. Cela m’a toujours fait avancer. Je pense que, pour que 
cela fonctionne, cela ne peut pas passer par une activité 
d’enseignement. A aucun endroit je ne peux être enseignante. 
Cela ne peut pas partir d’un acte pédagogique, mais 
uniquement d’un engagement fort au sein de la cité. Anne 
Courel, Centre culturel Téo Argence 
 
 (…) Pour moi, le rôle premier de l’artiste est de travailler à la 
création d’œuvres et de pouvoir les présenter. Ma fonction, en 
tant que directeur de théâtre, est de dégager des moyens 
financiers et des conditions techniques. La première question 
que je pose à un artiste est « quel est votre projet ? ». Dans 
un deuxième temps, je dois témoigner à l’artiste de la réalité 
de notre territoire pour expliquer le projet de la structure. 
Ensuite vient le temps de la réflexion au cours duquel on voit 
quel projet peut s’écrire à travers cette rencontre.  
Personnellement, je ne travaille pas sur la commande. Je 
préfère fonder un projet sur le désir. Chaque projet est unique. 
Didier Le Corre, Dôme Théâtre 
 

D'autre part, l'action culturelle s'accompagne d'une série de conflits entre des groupes de 
professionnels et d'artistes qui sont porteurs de systèmes de valeurs hétérogènes qui les 
conduisent à hiérarchiser différemment les principes d'action et de jugement. Si pour les 
responsables des structures d'action culturelle ce qui prime c'est le rapport aux publics, le 
développement de leurs capacités expressives, pour les artistes, la priorité doit rester à ce qu'ils 
définissent comme étant leur projet artistique ; on trouve là une des sources aux tensions 
récurrentes, internes aux organisations professionnelles comme l'ATAC1 

et son lointain 
successeur: le SYNDEAC. Tout artiste qui s'engage dans l'action culturelle est sous la menace 
permanente d'une série de disqualifications concernant son abandon supposé des préoccupations 
esthétiques et sa soumission aux exigences socioculturelles (ou "sociocul" pour reprendre 
l'expression stigmatisante si fréquente dans les milieux artistiques).  
Cette tension entre différents types de principe (logique de démocratisation vs logique de 
l'innovation artistique) prend des formes spécifiques en fonction des champs artistiques. En effet, 
alors que certains d'entre eux (la musique contemporaine, les arts plastiques, etc.) n'ont pas de 
véritable tradition d'action culturelle, d'autres manifestent un engagement ancien. Au sein du 
spectacle vivant, c'est principalement le cas du théâtre (public) en raison d'une série de facteurs 
spécifiques. D'une part, il existe une tradition et une série de préoccupations que l'on peut faire 
remonter à la constitution du théâtre populaire à la fin du XIXème siècle et qui sont renforcées 
par les thèses qui, s'appuyant sur une histoire plus ou moins mythique du théâtre athénien, 
revendiquent, pour le théâtre un rôle civique. D'autre part, si on considère les origines et les 
parcours de nombreux comédiens et metteurs en scène, on s'aperçoit que l'engagement théâtral 
est indissociable d'engagements plus politiques qui, même s'ils ne se traduisent plus par un 
militantisme affirmé, prédisposent à lier recherches esthétiques et analyses du monde social. 
Enfin, l'inscription du théâtre dans une économie publique administrée (par les collectivités 
publiques) oblige les professionnels et 
artistes à intégrer un certain nombre de 
contraintes et d'exigences publiques. 
Pour toutes ces raisons, dans différents 
espaces artistiques relevant du spectacle 
vivant public (le théâtre public en 
constituant la forme la plus achevée), il 
existe une série de conduites et de 
préoccupations relatives au(x) public(s) 
qui sont vécues comme légitimes et 
nécessaires.  
 
2 – La question de la polyactivité 
 
La polyactivité a donc tendance à 
s’étendre. Elle implique une 
transformation du métier d’artiste, 
notamment pour ceux qui sont présents 
dans les espaces locaux et régionaux. 
Dans le cadre des compagnies 
indépendantes, il ne repose plus sur la 
seule dimension artistique (être présent 
sur le plateau devant un public payant) 
mais sur la maîtrise d’une série de 
compétences : artistiques, pédagogiques, 

                                                           
1 L’Association technique pour l'action culturelle. 
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La question de la démocratisation 
culturelle est inscrite dans la démarche 
de la compagnie Kat’chaça. Pour nous, 
engagements artistique et social sont 
intimement liés. Nous menons des 
expériences en lien avec un travail de 
recherche artistique. C’est fondamental 
d’aller sur le terrain, à la rencontre des 
habitants. Tous les projets partent 
d’une rencontre. Natacha Paquignon, 
Cie Kat’chaça 
 
Le travail artistique de la Tribu 
Hérisson se fonde sur la transversalité 
des pratiques. Cela nous a tout 
naturellement menés à travailler avec 
des amateurs. (…) Je distingue ce qui 
relève du cadre de l’enseignement 
artistique de ce qui est de l’ordre de 
l’intervention artistique dans des 
ateliers pour de la création. Le cadre et 
les enjeux ne sont pas les mêmes. 
Dans l’enseignement artistique, la 
démarche pédagogique est centrale et 
on a la responsabilité pédagogique de 
ce que l’on va entretenir avec les 
enfants. Quand on intervient en tant 
qu’artiste associé sur une création ou 
une intervention musicale, on n’a pas 
de responsabilité pédagogique (cela ne 
veut pas dire que l’on peut faire 
n’importe quoi !). On vient en 
complément d’un projet que des 
pédagogues voudraient voir se 
développer avec notre aide. Serge 
Sana, la Tribu Hérisson 

éducatives, administratives et politiques (notamment pour les porteurs de projets).  
La poly-activité tend à brouiller une série de frontières. La première concerne la distinction entre 
amateurs et professionnels, les artistes étant amenés à travailler avec des amateurs ou à ne pas 
être considérés comme des amateurs par les professionnels de divers champs sociaux avec 
lesquels ils collaborent. La seconde concerne la définition du métier (ses propriétés et ses 
limites). La dernière convention collective du spectacle vivant reconnaît cet élargissement des 
activités tout en les confinant dans une position seconde en les définissants comme "connexes". 
Cette incertitude est accentuée par le flou et la complexité des injonctions émanant aussi bien 
des pairs, des experts que des collectivités publiques, elles même traversées de tensions internes 
entre leurs directions et segments "artistiques" et "sociaux", ces derniers étant davantage 
attachés à demander aux intervenants d'assurer une certaine "paix sociale". Elle dessine alors un 
continuum de principes de jugement et de positions assignées aux artistes (et à leur compagnies) 
entre le pôle le plus artistique, constitué d'artistes auxquels on ne demande que de faire de l'art 
(ou du moins d'en faire l'activité centrale), et le pôle opposé, rassemblant des acteurs sociaux 
auxquels on ne reconnaît plus que des fonctions sociales et qui bénéficient, éventuellement, 
d'aides publiques affectées à cet effet.  
De cette série de tensions et de la volonté d'échapper aux stigmates attachés à ce qui relève du 
social et du socio-culturel, il ressort une difficulté profonde 
des artistes intervenant (ou de ceux qui parlent en leur nom) 
à définir leur position comme le contenu de leurs 
interventions. A l'écoute des différents échanges, on ne peut 
qu'être frappé par plusieurs traits.  
Il existe, en premier lieu, une forme de dénégation du 
contenu concret de nombre de ces activités. De manière 
récurrente, les intervenants ont affirmé qu'ils ne faisaient pas 
de la pédagogie. Or, si personne ne leur demande d'être des 
pédagogues, ce qui ne pourrait que compliquer leurs relations 
avec des groupes comme celui des enseignants, la relation 
qu'ils entretiennent avec certains de leurs publics a une 
dimension nécessairement pédagogique ; c'est d'ailleurs une 
des condition de la réussite (et du maintien) de ces activités. 
On peut simplement considérer que la valorisation de la 
dimension expressive de ces dernières relèvent davantage 
(pour reprendre de vieux clivages internes aux mondes de 
l'enseignement) d'une pédagogie non directive qu'autoritaire.  
Au cours de ces échanges, les artistes multiplient, en second 
lieu, les métaphores nourricières pour décrire l'intérêt 
principalement artistique qu'ils trouvent à leurs activités non 
artistiques ; "cela me nourrit" est une expression souvent 
employée. Afin que cela n'apparaisse pas comme une simple 
rationalisation, on aimerait comprendre quels sont ces 
apports, en quoi ces activités modifient, par exemple, le 
rapport à la langue, le travail sur le corps, etc. 
Corrélativement, on discerne difficilement en quoi les 
interventions dans les quartiers populaires fournissent plus 
d'apports que celles dans les quartiers non populaires.  
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3 – L’action culturelle et le territoire d’intervention 
 
Dans la description du contenu et du lieu des interventions, les intervenants multiplient les 
références "aux gens", à "la population", "aux quartiers", "aux territoires", manifestant une très 
forte dépolitisation des références. Il n'est jamais fait mention aux "employés", aux "ouvriers", 
voire même, puisque la dimension spatiale est permanente, aux "quartiers populaires" alors que 
c'est bien de cela dont il s'agit : les interventions d'artistes n'ont pas lieu dans les quartiers les 
plus bourgeois des centres villes mais bien dans les quartiers populaires. En l'état, il est difficile 
de faire la part, dans cette euphémisation des références, entre ce qui relève d'une 
transformation de la conjoncture 
politique et d'un effet de génération, 
d'une volonté d'esthétiser l'activité en 
gommant ces aspects, de 
l'intériorisation du langage d'Etat qui 
contribue à cette même dépolitisation. 
Or, reconsidérer les populations sous 
une dimension de "classe" pourrait 
aider à mieux comprendre les 
difficultés que rencontrent les artistes 
dans leurs interventions. Celles-ci ne 
sont pas seulement l'expression d'un 
manque culturel de ces populations 
mais aussi la manifestation de leur 
volonté de préserver une certaine 
autonomie culturelle, de résister aux 
entreprises permanentes, de multiples 
acteurs sociaux (collectivités 
publiques, intellectuels, artistes, 
experts, etc.), de conversion à l'art 
savant tel que ces acteurs le 
définissent.  
 
4 – Les tensions : l’intervention 
publique et le régime de 
l’intermittence 
 
L'intervention publique en faveur des 
artistes du spectacle vivant sont des 
facteurs d’autonomie puisqu’elle limite, 
inégalement les règles du marché, 
dans la mesure où, au moins d'un 
point de vue financier, les structures 
artistiques indépendantes, ne 
dépendent pas de la demande des 
ménages. Les financements croisés, 
même s'ils impliquent des difficultés 
administratives, confortent cette 
indépendance financière et 
permettent, parfois, que les 
collectivités publiques se neutralisent 
mutuellement. En même temps, les 
collectivités publiques sont en situation 

On voit bien que c’est assez complexe de définir ce qui est du 
spectacle, pas du spectacle… Il nous est demandé d’intervenir 
comme artistes, et après il est à charge de la petite compagnie 
précaire de se débrouiller avec la législation et de prendre sur ses 
épaules tout le défaussement d’institutions qui pourraient les 
assumer. Il y a tout un réseau de compagnies qui, si elles 
appliquent la législation en l’état, n’existeront plus, il n’y aura plus 
d’intervenants dans les écoles, ou alors, on aura des intervenants 
« officiels », une culture « officielle »… Il y a tout un réseau, 
notamment les compagnies indépendantes, à qui il est demandé 
un travail social, c’est même recommandé par le ministère de la 
culture, tout ce réseau est obligé de frauder, c’est une question de 
survie. Il y a une hypocrisie qui arrange tout le monde, les 
structures indépendantes sont poussées à supporter des risques, 
quitte à prendre un contrôle dont elles ne se relèveront pas, et 
pourtant le travail, il est fait, les cotisations sociales, elles sont 
payées, et ce ne sont pas elles, on le sait, qui détournent le plus 
les cotisations sociales. La culture pour tous ou pour chacun, c’est 
quand même un lien avec les habitants, on se nourrit de l’autre. Il 
est temps qu’on reconnaisse ce qu’est un travail d’artiste, même 
quand on est pédagogue. Un artiste est pédagogue quand il fait un 
spectacle, on peut être amené à former des comédiens avec 
lesquels on va travailler parce qu’ils n’ont pas le même langage 
que le metteur en scène. La législation n’est plus du tout en lien 
avec la réalité de nos métiers. Il est grand temps que le statut 
d’artiste évolue au niveau institutionnel et au niveau de la 
législation. Cyril Tournier, Synavi Rhône-Alpes 
 
On a un gros travail à faire ensemble pour interpeller nos élus : le 
statut d’artiste aujourd’hui, c’est un statut de chômeur, il faut 
sortir de ça. Quand on va travailler dans un établissement scolaire, 
le pédagogue, c’est l’enseignant, donc l’artiste ne peut pas être 
considéré dans une situation d’enseignement, il va créer quelque 
chose, il va travailler avec les corps et les matières… Didier Le 
Corre, Dôme Théâtre  
 
(…) C’est presque un statut de l’artiste à réinventer. Quand on lit 
de façon régulière les textes juridiques sur l’artiste, j’ai 
l’impression que ça repose sur une représentation du spectacle 
vivant qui remonte peut-être au XIXème siècle. Donc je ne me 
retrouve plus, en tant que simple gestionnaire, sur les enjeux 
d’aujourd’hui et mes questionnements : qu’est-ce que le 
spectacle ? A quoi sert-il ? Quelle est sa place dans la société ? 
Techniquement, il faut travailler sur l’évolution des textes, mais 
peut-être aussi ré-interpeller sur la place de l’artiste, sa 
démarche… David Berthelot, NACRe Rhône-Alpes 
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Que ce soit dans le cadre de la réglementation de l’assurance 
chômage lors de l’emploi d’un artiste fixée par l’annexe 10 de la 
convention d’assurance chômage ou dans le cadre des allocations 
versées pour le compte de l’Etat (allocation de 
professionnalisation et de solidarité, allocation de fin de droits) 
pour les artistes et les techniciens, il existe la possibilité 
d’assimiler un certain nombre d’heures au titre de 
l’enseignement salarié et les heures dispensées par des 
techniciens. Ce qui relève de la prestation artistique sera à 
déclarer auprès des organismes compétents (centre de 
recouvrement ou le Guso). Pour tout ce qui relève de la 
formation, l’annexe 10 ne s’applique pas. Ce sont alors les règles 
du régime général qui s’appliquent. 
Dans la réglementation de l’assurance chômage, il est prévu la 
possibilité d’assimiler un certain volume d’heures de formation 
effectuées par des artistes au sein d’organismes agréés. Ces 
heures donnent lieu à un bulletin de salaire, elles doivent être 
déclarées chaque mois et participeront au décompte du nombre 
de jours qu’on ne doit pas payer chaque mois à une personne 
potentiellement indemnisable. (…) pour que l’assimilation puisse 
être mise en œuvre, il faut qu’il y ait deux éléments 
indispensables, c’est d’une part, qu’il y ait présence d’un 
enseignement artistique, et d’autre part, que la structure 
bénéficie d’un financement public. S’il y a présence d’un 
mouvement de fonds entre la municipalité, le conseil général, 
etc. et cette structure-là, par l’intermédiaire d’une subvention, 
c’est « recevable ». On exigera, pour vérifier, soit un justificatif 
de la collectivité territoriale soit un justificatif par la structure de 
la présence de ce financement. Sylvain Reboulet, Pôle Emploi 
 
La convention collective nationale des entreprises artistiques et 
culturelles a été étendue (artistes d’art dramatique, artistes 
chorégraphiques). Le texte prévoit qu’un artiste peut être déclaré 
comme artiste pour des activités connexes (pour les artistes 
dramatiques, cela concerne les activités d’accompagnement et 
de sensibilisation des amateurs, d’animation d’ateliers, 
d’interventions en milieu scolaire). Pourquoi ne pourrait-on pas 
reconnaître qu’il existe un usage dans le secteur pour stipuler le 
fait que les artistes ne font seulement un travail sur un plateau 
mais aussi des actions en lien avec des publics ? La convention 
collective est là pour faire reconnaître comme usage 
professionnel les pratiques existantes. Dans quelle mesure les 
caisses sociales vont-elles s’approprier ces éléments apportés 
dans la convention collective ? Muriel Guyon, Synavi Rhône-
Alpes 

d'imposer des priorités non artistiques d'autant plus facilement que les artistes ne peuvent pas 
s'appuyer sur d'autres acteurs sociaux (pairs, experts, critiques). Il reste que nous sommes dans 
un monde de ressources rares et, d'un point de vue des finances publiques, qui risquent d'être de 
plus en plus rares. C'est pourquoi, quelles que puissent être les procédures mises en place, leur 
degré de transparence et de crédibilité, l'accès à ces ressources est inégal, au profit d'un nombre 
limité de bénéficiaires assez systématiquement soupçonnés d'appartenir à des réseaux, des 
cliques, des "mafias". On peut alors se demander si l'inscription prononcée dans une économie 
publique ne contribue pas non seulement à la dépolitisation évoquée précédemment mais aussi à 
l'accentuation de clivages internes et à l'impossibilité d'une véritable solidarité professionnelle, 
déjà entamée par la logique de la concurrence esthétique.  
 
La dernière remarque concerne le 
régime de l'intermittence. Parmi ses 
multiples propriétés, ce régime est à la 
fois un signal d'intégration 
professionnelle (puisqu'il nécessite une 
activité minimale permettant 
l'accumulation des cachets nécessaires 
à l'éligibilité aux prestations sociales) et 
un distributeur essentiel de ressources 
permettant le maintien dans l'activité 
artistique. Or, les règles du régime ne 
permettent de ne prendre qu'une partie 
réduite des activités d'action culturelle 
ce qui, d'une part, pénalise les artistes 
dont la part d'intervention est 
importante dans le volume global 
d'activités et, d'autre part, incite à 
développer ce "jeu avec la règle" qui 
est un trait régulièrement décrit dans 
les usages du régime, quels que soient 
les interrogations éthiques et les 
risques administratifs qu'un tel jeu peut 
provoquer. Augmenter le volume 
d'heures relevant de l'intervention 
éducative, sociale, pour l'éligibilité au 
régime constituerait, pour de nombreux 
artistes, une solution à ces difficultés 
mais elle se heurte à une série 
d'obstacles. D'une part, les 
gestionnaires de l'UNEDIC y voient une 
source potentielle de croissance 
supplémentaire des effectifs et des 
déficits. D'autre part, des fractions 
importantes de professionnels et 
d'artistes refusent la nouvelle définition 
de l'activité artistique dont un tel 
élargissement serait le signe et le 
déclencheur.  
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Les artistes intervenants sont ainsi placés dans une contradiction centrale entre, d'une part, une 
série de demandes sociales qui leur sont adressées par divers groupes et institutions publiques et 
qui conduisent à une diversification et un élargissement de leurs activités débordant largement la 
définition historique des métiers artistiques concernés et, d'autre part, le refus d'une 
reconnaissance sociale de cette polyactivité qui repose sur la conjonction de plusieurs facteurs 
hétérogènes au sein desquels on peut distinguer les considérations économiques des 
gestionnaires du régime d'assurance chômage ainsi que le maintien, par différents groupes 
d'artistes et de professionnels, d'une définition des métiers artistiques fondée sur la production de 
l'œuvre d'art. Les artistes intervenants sont donc confrontés à une exigence esthétique et 
politique de proposer, dans leurs champs artistiques, une autre ontologie de l'œuvre d'art. 

> L’artiste formateur 
Je précise que je suis inspecteur à l’URSSAF du Rhône. En tant que tel, je ne suis pas inspecteur du travail.
L’application du code du travail ou les conventions collectives relèvent des inspecteurs du travail. En tant
qu’inspecteur du recouvrement, je vise les cas d’appels de cotisation du à la sécurité sociale et pour le contrôle et le 
recouvrement de Pôle-Emploi. J’interviens après l’application de la législation.  
Dans le cas de l’artiste formateur, le contrat et la rémunération, tels qu’ils sont faits, n’ont pas d’importance. Nous
contrôlons la bonne application de la législation sociale. Compte tenu de leur activité spécifique, il est prévu un taux
réduit de cotisation pour les artistes salariés. S’appliquent aussi des sujétions particulières pour prendre en compte
des dépenses d’ordre professionnel des artistes salariés (déduction forfaitaire spécifique). Je veille à la bonne
application de ces deux éléments chaque fois qu’il y a situation de fait d’exercice. Je ne regarde pas le contenu des
contrats, je regarde les conditions d’exercice de l’artiste. 
Le législateur a prévu cette réduction de cotisation lorsque l’artiste est dans son métier d’artiste. Mais le législateur ne
considère pas que toutes les activités connexes (exercice pédagogique, de transmission d’un savoir fût-il artistique…)
entrent dans ce cadre. Donc, dans le cas d’activités connexes, l’artiste ne bénéficiera pas des taux réduits. Gilbert
N’Guyen, URSSAF du Rhône 
 
> L’artiste engagé sur un spectacle 
Est considérée comme spectacle une représentation d’une prestation artistique devant un public. Etant entendu que la 
période d’entraînement, de répétition, d’échauffement, ce n’est pas du spectacle. Même si cela fait partie du métier. 
Gilbert N’Guyen, URSSAF du Rhône  
 
Pourtant, le code du travail indique « tout contrat par lequel une personne physique ou morale s’assure, moyennant
rémunération, le concours d’un artiste du spectacle en vue de sa production ». Donc les répétitions ne seraient pas
considérées comme du travail lié au spectacle ? David Berthelot, NACRe Rhône-Alpes 
 
Ces heures de répétition sont intégrées au contrat. Donc ce qui est intégré au contrat donne lieu au bénéfice des
exonérations et de la déduction forfaitaire spécifique. Gilbert N’Guyen, URSSAF du Rhône 
 
> L’artiste intervenant 
(…) Je ne peux que redire la législation telle qu’elle s’applique, et, en matière d’interprétation, la question est la
suivante : les prisonniers, les résidents d’un centre d’accueil, etc., qu’est ce qu’ils reçoivent comme prestation ? Je ne
suis pas capable de répondre… Est-ce qu’ils reçoivent une prestation dite intellectuelle, ou des notions de technique
artistique qui leur permettent d’avoir une meilleure ouverture, un meilleur éveil, une meilleure sensation… ?  
Il y a des notions qui sont difficiles à classifier. En France, soit on est dans un cadre, soit on ne l’est pas, soit on est
dans la limite, soit on ne l’est pas. Vous allez me dire : quand on est le pied sur la limite, on est où ? C’est la
difficulté. Quel faisceau d’indices majoritaires je prends en compte pour dire qu’on est d’un côté ou de l’autre ?  
Je comprends qu’humainement, on veuille se situer dans une approche globale de l’activité de l’artiste, mais du point
de vue de l’application de la législation, il n’y a pas de sas, c’est binaire, j’ose espérer que ça puisse évoluer, mais
c’est au législateur d’intervenir. Gilbert N’Guyen, URSSAF du Rhône 




